
 
 
 

 
 
 

  
 
 

Le Conseil Municipal se réunira en séance publique 
 

Le vendredi 5 juin 2026 
à 18 heures 30 

à la salle du conseil municipal – Hôtel de Ville rez-de-chaussée – Lunel-Viel 
 

ORDRE DU JOUR : 
 
1 – Adoption du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 27 avril 2026  
(Rapporteur : monsieur Fenoy) 
 
2 – Administration générale / Institutions / Ressources Humaines 
 

• Administration générale / Institutions 
2-1) Droit à la formation des élus (Rapporteur : monsieur Fenoy) 
2-2) Convention de mise à disposition de matériels numériques aux conseillers municipaux (Rapporteur : 

monsieur Fenoy) 
2-3) Désignation des représentants à la commission administrative de gestion de la MBV La Jolivade 

(Rapporteur : monsieur Fenoy) 
2-4) Jury d’assises – Tirage au sort en vue de l’établissement de la liste préparatoire pour l’année 2027 

(Rapporteur : monsieur Fenoy) 
 

• Ressources Humaines 
2-5) Composition du Comité Social Territorial de la collectivité en vue des élections professionnelles du 10 

décembre 2026 (Rapporteur : monsieur Fenoy) 
2-6) Modification de la durée hebdomadaire d’un poste service entretien et animation-cantine (adjoint 

technique) – Suppression d’un poste au tableau des effectifs – Création de postes et actualisation du tableau 
des effectifs (Rapporteur : monsieur Fenoy) 

 
3 – Finances 
3-1) Mandat spécial confié au maire, directeur de la programmation du Festival « Un piano sous les arbres », 
pour les déplacements sur des congrès/conventions ou salons professionnels de programmateurs de musique 
et événements culturels intéressant la programmation annuelle du festival (Rapporteur : M. Musemaque) 
 
4 – Aménagement / Cadre de vie 
4-1) Cession à la commune (à titre gracieux) d’un détachement parcellaire de 17m² - Quartier de lune 
(Rapporteur : Mme Pellet-Laporte) 
 
5 – Enfance – jeunesse – scolarité  
5-1) Signature convention de renouvellement pour la mise à disposition de l’Environnement Numérique de 
Travail – Année scolaire 2026-2027 (Rapporteur : madame Moussu) 
 
 



 
 
 

 
 
 

6 – Culture 
6-1) Autorisation de versement préalable d’acompte pour les artistes programmés durant le festival Un Piano 
Sous Les Arbres – Édition 2026 : Bojan Z (Rapporteur : monsieur Fenoy) 
6-2) Autorisation de versement préalable d’acompte pour les artistes programmés durant le festival Un Piano 
Sous Les Arbres – Édition 2026 : Charlie Winston (Rapporteur : monsieur Fenoy) 
6-3) Autorisation de versement préalable d’acompte pour les artistes programmés durant le festival Un Piano 
Sous Les Arbres – Édition 2026 : Concert du groupe Tankus & Jaz Delorean (Rapporteur : monsieur Fenoy) 
6-4) Adoption et signature de la convention de mécénat pour le festival un Piano Sous Les Arbres (rapporteur : 
monsieur Fenoy) 
 
7 – Intercommunalité 
7-1) Adoption et signature de la convention de prêt de matériel scénique avec Lunel Agglo de 2026 à 2028 
(rapporteur : monsieur Fenoy) 
 
8 – Communication au conseil municipal des décisions prises en application de l’article L 2122-22 du Code 
General des Collectivités Territoriales (Rapporteur : monsieur Fenoy) 
 
9 – Questions orales 
 
10 – Questions diverses 
 

    Affiché le 29 mai 2026 
Le Maire 

Fabrice FENOY 
 


